
 
 
 

►  Objectif 

Renforcer par une offre de formation qualifiante, les  
compétences professionnelles au sein de l’entreprise  
artisanale. 
 
 

►  Bénéficiaires 

Chefs d’entreprise artisanale, conjoints collaborateurs, salariés 
de l’artisanat. 
 
 

►  Prestation 

La CMA vous propose trois parcours de formation spécifiques 
inscrits au RNCP (Registre national des compétences  
professionnelles) : 
 

• le Brevet de Maîtrise en coiffure de niveau III : conduire 

les professionnels de la coiffure vers l’excellence du métier 
(management d’une entreprise et pratique profession-
nelle), 

 

• le Brevet de Gestion d’Entreprise Artisanale de  

niveau IV : maîtriser les techniques de gestion d’une  
entreprise et encadrer une équipe de professionnels, 

 

• le Brevet d’Assistant de Dirigeant d’une Entreprise  
Artisanale de niveau IV : seconder le chef d’entreprise 
dans la gestion de son activité. 

 
 

►  Modalités  

Les parcours de formation sont dispensés par modules  
indépendants les uns des autres. 
Les formations se déroulent en groupe, sur une périodicité 
d’une demi-journée par semaine d’octobre à juin. 
 
 

►  Références 

92 stagiaires formés en 2009. 
 
 

►  Tarif de la prestation 

Tarif de la formation communiqué sur demande auprès du 
Pôle formation continue. 
 

 

 
 
 
Chef d’entreprise :  
formation, qualification,  
emploi 
 
 

La CMA met en œuvre 
des formations qui vous 
mènent à la qualification 
 
 
 
 
► Contacts 
 
Pôle formation continue 
 
• Toulouse 
05 61 10 47 28 
formation@cm-toulouse.fr 
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